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Paris , 3 janvier. — D’après la Gazette la session 
des chambres s’ouvrira le 2 mars.

— Le discours prononcé au château le jour du 
nouvel an , par M. Vassal , au nom du tribunal 
de commerce de la Seine, renferme autre cliose 
que tic vulgaires complimens , et de bannales félici
tations. Lu commerce de Paris a vu avec plaisir le 
chef elect if de la magist;aiive consulaire honorer 
la nob'e profession qu’il représentait dans cette 
circonstance , en exposant avec une respectueuse 
franchise les besoins et les doléances de l'industrie 
nationale. Il a prolilé avec beaucoup de bonheur de 
l’occasion qui lui était offerte de parler devant le 
monarque, pour lui faire entendre le langage de la 
vérité , qui arrive rarement à l’oreille des princes. 
Le roi s ut donc que notre commerce maritime a 
besoin d’être encouragé , nos relations avec l'Amé
rique du sud protégées , et nos institutions civiles 
et politiques consolidées; S. M. a même daigné ré
pondre que ces intérêts lui étaient précieux Si donc 
le commerce de Paris voit ajourner les satisfactions 
qu’il réclame , il ne pourra en accuser les ministres. 
Au reste. , nous fe-ons cette remarque beaucoup 
moins dans l’uitention de mettre le ministère en 
demeure que pour signaler la courageuse iiulépeo-, 
dan o de M. le président du tribunal de commerce 
de Paris. [Constitutionnel.

— Nous avons déjà parlé hier avec douleur et 
conviction profonde de quelques-unes des circons
tances qui avaient accompagné la présentation des 
corps de magistrature au roi; aujourd’hui les lépon- 
ses officielles nous sont données par le Moniteur ; 
la réponse à la cour royale , quoique moins" affli
geante que celle qu’on avait fait circuler hier soir, 
ne laisse pas cependant de faire naîlre de tristes ré
flexions, surtout lorsqu’on la rapproche de la réponse 
faite au tribunal de première instance ; en effet,, 
voilà un tribunal qui condamne , et sans doute avec 
conviction, il reçoit pour ainsi dire des félicitations, 
voici d’un autre côté une cour supérieure qui ac
quitte deux écrivains , et des paroles sévères vien
nent accuser son dévouementet|sa fidélité.[L,e 'perns)

— Nous avons la satisfaction de pouvoir annon
cer que les amis de l’honorable M. Royer Collard 
croient enfin être | arveuus à surmonter la répu
gnance qui l'éloignait pour cette année de la candida
ture de la présidence de la chambre des députés.( Id.)

— Hier et aujourd’hui tout ce qu’il y a d’hono- 
rable à Paris est allé se faire inscrire chez M. le 
président de la cour royale.

— La liquidation des fonds étrangers est à peine 
commencée et s’annonce devoir être fort difficile. 
Les piastres d’Espagne , que par suite de la liqui
dation des primes , ou avait poifé jusqu'à 66 , 
sont retombées .subitement à 62 , et déjà le report 
sur cet effet a conté 2 fr., ce qui fait 4 |>. 100 pour 
00 jours. Qu’ou dise encore maintenant que la ine- 
«nre du syndicat n’était pas urgente. Sans elle les 
piastres auraient été portées peut-être à 70 , et se
raient retombées aujourd'hui à 55. Il 11’est pas pré
sumable que la nouvelle modification du ministère 
soit de nature à apporter remède à ce triste état 
de choses. [p du Commerce )

— La rigueur du froid a encore été plus grande 
à Lyon qu à Paris. On rapporte du moins que le 
thermomètre y est descendu , le 27 décembre, à 
12 degrés. A Cordeaux, le 26, le froid était de’10 
degrés. La Garonne cbariajl des glaces , et les bords 
étaient pris à une distance deplus de 20 pieds, La 
quantité de glaces que charie la Dordogne est telle 
que le bateau volant a dû suspendre son service à 
Lubzac ; il a fallu que le courrier de Paris y laissât 
sa voiture çt passât avec ses dépêches dans une
La rque.

- Le pont du Rhin à Strasbourg vient d’être en 
partie détruit par la violence des glaçons. La coin- 
muuication avec îa frontière est interrompue.

On ht dans le douzième numéro du Mémorial 
l Eure : « L’associai on du département de

I Eure contre les impôts illégaux se propage cha
que jour, et se complète par beaucoup de signa
tures. Leur notnbre surpasse même la prévision des 
constitutionnels. On compte parmi les adhérans 
plusieurs fonctionnaires publics. »

, ~ Six cents tombereaux et environ 4i°°° in
dividus sont employés au déblaiement des neiges , 
et ce nombre 11’a pas encore suffi pour faire dis
paraître I encombrement de la plupart des rues de 
Paris.

. Ues lettres que nous recevons do Milan rie 
laissent aucun doute sur la convalescence de l’archi
duchesse Marie-Louise. Ou avait prétendu que celte 
pi incesse avait exprimé le vœu que le duché de 
1 ai me et de Plaisance passât à son fils ; mais on sait 
aujourd hui que c’était à l’un des archiducs qu’elle 
voulait laire passer cette partie de sa succession.

[Gazette de France.)
Le prix moyen du l*>pour toute la France était 

an 1« janvier dernier de 22 fr., 98 c. ; il est , d’a- 
près le tableau arrêté avant-hier au ministère de 
1 intérieur , de 21 fr» 5 c. c’est une diminution de 
près de 2 fr. par hectolitre. Si l’on compare les prix 
avec ceux do mois dernier , la baisse est de 91 c.

-T- L« prix du pain à Paris restera à 16 sous 
les 4 livres, pour la première quinzaine de janvier.

—- Plutarque parle du cfaieu du loi Lisimaque ,
« lequel , dit-il , demeura toujours seul auprès de 
sou corps , après qu’il fut mort ; et quand ou le 
huila, il prit sa course de lui-même, et se jeta 
dans le feu , où il fut brûlé avec Ini. » Deux de 
ces animaux ont donné récemment h Bordeaux , 
one preuve tout aussi-remarquable de leur fidélité 
et de leur affection.

Adèle- N......  vivait retiree dans une maison de la
rue Austin , n’ayant pour compagnie que deux 
chiens qui étaient les objets exclusifs de ses caresses 
cl de ses soins. Cette-femme vient de mourir. Ses 
deux chiens, qui , pendant sa maladie, paraissaient 
triâtes^ et abattus , ont pris un caractère de fureur 
aussitôt qu’elic a eu cessé de vivre. Çardiens sé
vères , ils n’ont permis à personne d’approcher de 
la couche funèbre. On a été obligé de leur jeter des 
ahmeus empoisonnés. Ü11 seu} en a mangé , et a ex
piré sur-le-champ ; l’autre est monté sur le lit, et 
s’est couché à côté du corps humilié de sa maîtresse 
pour y mourir quelques instans après.

— Nous empruntons à la Gazette des Tribunaux 
ies détails suivans :

« Mlle Rose B... est jeune, fauche mèm- sa°e et I ’ ‘° p£UC COnlien(ll’a pour h
pas d amoureux. M. N..., entreprenant’par caractère et ton- .™e,iÇans; 0ne CCo1! P^paratoire. Il y aura nos, 
iielier de son eiat, las de ne tourner qu’autour de sou ton- U,i ,r au VG* » »»an pistolet , un de carabine, etc.

» Le dépit, répondait Mlle. Rose , vous a rendu bien exi. 
géant. Qui vous a chargé de louer la cage avant d'être cer
tain de posséder la tourterelle? Les meubles que vous a e, 
achètes ne sont pas en trop grand nombre pour vous. Il faut 
toujours, même à un garçon, une table et des chaises; et 
quant a vos habillemens , que voulez vous que j’en fasse? 
irai-je faiie façonner un manteau du drap de votre habit noir, qui 
est encore tout entier chez le tailleur ? Puis-je décemment 
potter les culottes d’un homme qui n’est pas mon mari ? 
tenez les donc pour vous même en attendant une me Heure 
occasion. Vous êtes assez bien fait, vous trouverez ailleurs 
a vous pourvoir. Si vous ne voulez pas occuper la maison 
que vous avez louée , les voisins n’en seront que pins tran- 
qmilcs. Quant à la promesse que je vous ai faite, jene vous 
! ai pas donnée par écrit , ainsi elle n’est pas exécutoire : 
tel est la loi, tel est la jurisprudence, »

» J’cn suis encore pour les frais d’un chile , répliquait 
l amant, due que je vous ai donné et que vous avez reçu 
comme gage de nos premiers sermens. — El moi pour les frais 
Onus montre, reprend Mlle. Rose , vous l’avez reçue ëncom- 
pensation ; plus encore pour un parapluie que vous avez ou; 
, e «le rapporter depuis votre dernière visite. Il y a même 
a votre avantage que vous pouver impunément porter la mon
tre , sans qu ii y paraisse, tandis que je n’ose porter votre 
chale, de peur de le gâter, surtout depuis que je îi’ai plus 
de parapluie. 1

» Sur ces débats respectifs et les plaidoiries de Me Du- 
jxint . avocat du demandeur, et de M« François , avocat de 
la défenderesse , le tribunal s’est retiré en chambre du cou- 
seil pour délibérer; bientôt il est revenu prononcer un ju
gement qui condamne Mlle. Rose à payer à son ancien 
amant 200 francs , plus les dépens pour tous doinma^es- 
mterêts. « °

‘ fameuse contemporaine est arrivée le 20 
novembre à Smyrne , après avoir été dévalisée sur 
la route de Tchesmé,

_ M- Ie duc de Dino , pair de France , a suLi an 
tribunal de commerce deux nouvelles condamna
tions pour deux lettres dt change s’élevant ensetn- 
ule à 4200 francs.
... k Académie française, dans sa séance particu- 
vr”re •’ ^'er ’ a nom,né M. Arnault directeur , et 
M. Etienne chancelier. Ce choix a été fait à l’una
nimité.

J?n, ^ ffue ie C031te Diobilseh , après avoir 
transféré sou quartier-général à Burgas , s’embar
quera pour, Odessa , et ira ensuite à Pétersbourg. 
Lors du départ des troupes russes d’Aiidrino,» le'’, 
beaucoup de familles chrétiennes les ont suivies 
dans 1 intention de se fixer en Rassie.

La compagnie des chasses publiques a établi 
nn parc à une lieue et demie de Paris, près de 
Courbevoie. Chaque entrée donnera droit à trois 
heines de chasse dans l’un ds ces quatre tirés , qui 
sans cesse alimentés par des réserves susceptibles 
de fournir environ 3oo,ooo pièces de gibier par an 
olfiiront à l’aipateur la possibilité de tirer de 20 à 

I 3o coups de fusil par heure.
En outre , le . même parc contiendra pour le*

* , ■ , 1 1 pv« caiticieie et ton-
neher de Sun elat, las de ne tourner qu’autour de son ton
neau, de 11e brûler que des copeaux inutiles s'enflamme un 
Beau matin d’un amour légitime, va voltiger autour de 
Mlle Rose . et lui declare ses feux, qui sont agréés. On 
saune des le mois de juin, on se fait afficher en septembre 
et Ion se mariera en décembre...; mais le sort eu avait au
trement décidé.

” Quelques jours avant le noce, Mlle Rose déclare quelle 
a change d’avis; l’amant furieux ne consulte que son déses
poir.... et un avocat. Celui-ci conseille à 1 ex-futur mari 
.assigner son infidèle en dommages intérêts pour tort porté 
a sa reputation, et en remboursement des dépenses par lui 
laites pour sa noce, qui n’est restée qu’un projet. De là Je 
procès qui a absorbé toute une audmnee du tribunal de 
Y alenciénnes.

Sur la foi de notre mariage, disait le tonnellier, j’ai loué 
une maison dont le bail m a coûté 23 francs et des centimes ; 
le me suis fait faire un habillement de noces complet, qui 
est encore en garde-robe ; j’ai acheté des meubles , une table , 
des chaises , dont une seule me suffirait actuellement, etc. ; le 
tout m a coûté quelques cents francs, que je ne regretterais 
pas si vous vouliez venir en profiter avec moi. Mais puisque 
votre seul caprice rend tous ces faits superflus, rendez-moi 
au moins mou argent; avec ma liberté , et ne me causez pas 
double peine. » 1

R _ l ---------7----- «w vaiaunitîj
an mat, clou s’envoiera un oiseau de proie, qi 
procurera au tireur assez adroit pour l’abattre 
balle franche , un prix d’une valeur de 800 fr'

Le prix d’tntrée pour chasser est de 4 francs 
pour visiter , 2 fr.

Pour un lapin tué, 1 fr. — U11 lièvre, 3 fr - 
Un renard , i5 fr. — Uû chevreuil , 3o fr. — U 
sanglier , 5o fr. — Un daim , 5o fr. — Un pigeo 
fuyard, r fr. — Une caille , 1 fr» — Une perdrix 
i f. 5o c. — Un faisan , 6 fr.

L administration prend à moitié des prix .ci-des 
sus tous les gibiers que les chasseurs auront tu 
et qu’ils ne voudront pas emporter.

Les tirés factices ne sont sujets à aucune rétri- 
bution.

Les personnes qui viendraient à l’éîabliascmen 
sans atines, y trouveront, à des prix très-modérés 
tout ce qui leur sera nécessaire pour l’équipetnen 
et 1 armement au chasseur.



_ A des époques qui seront déterminées et annon
cées par les jonrnaux, on exécutera à l'établisse
ment de grandes chasses au courre et à forcer. Des 
Bbonncmens au prix de 120 fr. par an donneront 
le droit de chasser journellemeut dans le parc de 
Courbevoie , en se conformant d’ailleurs aux ré- 
glemens généraux.

Les abonnés qui désireront assister aux grandes 
chasses paieront un supplément de trois fr. pour 
chacune.

Chasses extérieures. (Lo gibier tué u’y sera pas 
payé.) J f

— Le ministre plénipotentiaire des Pays-Bas , à 
Paris , M. le baron de Fagel , a fait répandre par
tout des dessins représentant les parures en diamans 
volés au palais du prince d’Orange, à Bruxelles -, 
et ordonne 1er recherches les plus minutieuses, La 
Quotidienne annonce que deux planches gravées , 
représentant ces riches parures , sont déposées à 
son bureau à l’inspection du public.

' Le nommé Benoit Frédéric, caporal-tambour 
au 15® de ligne, vivait depuis longtemps avec une 
fille («mimée Nadine Moreau. La semaine dernière, 
a la suite d’rnie débauche qui avait duré trois jours \ 
et lorsque les fumées du vin furent un peu dissi- 
pees , le tambour témoigna h sa maîtresse tonies les 
craintes qu’il époovait sur la punition que devaient 
lui Bit 1 n r ses folies. Nanine Moreau est effrayée ; 
elle propose i son amant d’échapper à la honte qui 
1 atteint, en s’empoissonnant. Pour le déterminer, 
elle lui promet d’être de la partie. L’affaire est 
conique, mais avant ,?c mourir il faut jouir de la 
vie. La fille vend son menage ; avec l’argent qu'elle 
en obtient H le achète dû poison et se régale ainsi 
q»e son compagnon , puis ils se rendent dans une 
maison de la rue Saint-Léonard , samedi dernier; 
la , a cinq heures du matin , les deux amans avalent 
le fatal breuvage. A nuit heures, le chirnrgieii-ina- 
jor du régiment est appelé ; il essaie de combattre 
les . fiets du poison , mars ii est trop tard, be lain 
hour et sa maitresse sont transporté à l’hôpital, 
ou, malgré les soin« qui leur sont prodigués , ils 
expireni deux heures après. Le tambour notait 
fige .que de ig ans.

Avant-hier -soir , M. Locatefli , inven'cur de 
1 astrolampe , a répété sou expérience à l’Opéra, 
Un plein succes I a couronnée. Il paraît que le vi
comte ne Larochefoijeault aiipelfcia le publie en 
masse au banc du jury pour decider de celte affaire, 
car 011 pai le d’une représentation piodiaine , pen
dant laquelle ie théâtre et la salle de l’Opéra se
ront éclairés par ie nouveau système. Le nom ri'as- 
troïampe indique qu’il a pour objet de répandre la

Halte à l'hospice î Buvons, frères,
Au succès du premier combat f 
Chien,s fidèles de ces- bnnspèré)’
Partagea le pain du soldat? -U 
Qu’un de vous nous suive à la gloire#
II aura âon nom dans l’histoire.

Eu avant, etc.

Les trois coideurs sont parvenue)
Au sommet du pic indom pté,
Et vont faire à travers les nues 
l’arc en-gel (le la liberté ;
Puisse-t-il, fidèle, à sa gloire ,
Ne jamais pâlir dans l’hi&toire ?

En avant, etc.

Chanfons au milieu des nuages ,
Et que l’aigle des vieux Romains 
Mêle , en fuyant, ses cris sauvages 
A nos concerts républicains ?
Ces cris , répétés par la gloire 
Devancent l’Europe et l’histoire,

En avant, etc.

Ea plaine au combat nous invite:
La voila , nous' la voyons tous ;
Ce torrent qui s’y précipite 
ÎS y doit arriver qu'a prés- nous.
Battez, tambours! qu'on se rallje!
L’Italie! à nous l’Italie!

En avant! plus'prompts 
, Que les1 fluts <|es monts»

Qiu, de roc en roc, s’eu vont tombant par bondi, 
Tombons sur 1Ttalie !

PAYS-BAS.

lumieic aven I unité d’un seul corps lumineux. Sa 
foi tue est celle d un polièdre ileoii-sphérique. Plaça» 
plus haut , dans la salle, que ne le sonl ordinaire
ment les lustres, cet appareil 11e s’interpose pas 
entre les rangs de loges élevés et la scène qu'il laisse 
tout-a fait a décou\ert.

- Le public vient de faire justice de la pièce du 
Gymnase,, dans laquelle l’institution du jury avait 
€*° tournee eu ridicule. La seconde représentation 
ü’a pas pu être achevée.

M. Casimir Delavigne vient de publier le 
chant de guerre saivant :

, Le passage du St. Bernard.
En avant,; garde consulaire !
Vois-tu briller sur l’étendard 
Ce beau jour dont l’azur éclaire 
Les blancs sommets du Saint-Bernard f 
Ce jour d’éternelle mémoire 
Sera sans égal dans l’histoire.
En avant! marchons !
Lar-dëlà ces monts,

A travers leurs pics, leurs rocs et leurs glaçonjr, 
Courons a la victoire !
Honneur au drapeau tricolore !
Eier d’un passage si hardi ,
De ses'plis il om brage encore 
Le chapeau, vainqueur à Lodi , 
par leur fraternité de gloire ,.
Tous deux ils vivront dans l’histoire.

Eh avant, etc.
Soldats, point de bras inutiles!
Que l’airain , traîné sur ces mers,
Sillonne leurs flots iminobiles 
Durcis par d’éternels hivers ;
D’échos en échos , dans l’histoire, 

coups rediront notre gloire.
JEn ayant, et«.

LtçGg, le 6 Janvier.
Le roi a remis une somme considérable & la 

regen ce de La Hay e , pour faire des distributions 
aux îndigens.

~ ^0,!S avons annoncé demie renient que les mi
litaires formant la .garnison do Gaud, avaient fait 
distribuer , au moyen d’une retenue sur leur solde , 
du chauffage et des alimens aux pauvres de celle’ 
ville Nous apprenons que Je même exemple d'hu
manité a été donné à Liège, et que les officiers et 
soldats de. differentes armes qui s’y trouvent ont 
aussi fait distribuer des secours d.e toute espèce 
aux nombreux iudigens de notre ville. Il est doux
d’avoir à rapporter de pareils traits, et l’on aime à 
signalera la reconnaissance publique les bouillies , 
qui sur les cinq ou six Sols, qu’ils reçoivent par 
jour, en employ ont queiq-.esuus à dès actes de 
Lie n fa infill çe.

— On e'erit do (.» Ilbye^que « M. le comte de 
Celles a reçu, à sa de .bande , avec remorcî mens 
pour les services rendussa démi-sion d’ambassa
deur extraordinaire près. Je sàint-slcge. M de Lie- 
ddccike , ci-dey a ni ministre plénipotentiaire près 
les cantons Suisses , ,est nommé en cette dernière 
qualité près la cour de Borne. »

~ Voici un extrait du jugement que le Beltre 
vient d'obtenir (tans le procès qu’il a intentera 
l'administration du timbre :

« Attendu que les lois du g et du i3 vendé
miaire an Vi, et 3i ruai 1834 «“t fixé à 12 dé
cimètres et demi quaprés la graudeur et la demi- 
feuille pour les impressions qui seraient soumises 
au timbre de trois centimes de France , avec aug
mentation d'un centime pour etiaque cinq décT- 
rnètres d excédant, sans dire qu’un excédant de 
moins de cinq décimètres fut sujet à aucune ma
joration du droit.

» D’où il suit que cette majoration doit seule
ment avoir lieu lorsque l’excédant est de tout à 
fait cinq centimètres, ce qui ne se présente pas 
dans 1 espèce, '

» Le tribunal, le ministère public entendu , dit 
qae^ le demandeur doit passer parmi payant 1 cents 
et uemi pour timbre de son journal de sa grandeur

D autres conclusions en restitution du droit du 
timbre induement payé n’ont pas été trouvées as
sez clairement libellées , et c’est ce qui a donné 
lieu à la compensation des dépens.

On lit dans le Journal de la Province :
s On a déjà dit que l’ancien ministre de l'intérieur 

avant ou pendant la discussion du budget , avait fait 
venir dans son eabinet ceux de nos députés qui oc
cupent des fonctions publiques. M. Van Gobbels- 
ebroy usa très-adroitement de l’influence du nii- 
.B.islre sar le bourgmestre, etc. Mais quand uu

dépoté, après avoir fait une première visite £ 
Monseigneur, y retourna le lendemain et lui offrit 
sa démission écrite .le bonne encre , le ministre 
s écria qu il avait été mal compris; qu’il n’avait 
pas cm agir de maniéré à provoquer uu0 démis
sion , etc.,.. Néanmoins b* député , après son acte 
ne vigueur , retira sa démission et vota pour le 
budget. Nous aimons mieux la conduite modérée 
mais ferme de noire bomgmestie, M. de IMelolte. 
Appelé au ministère de l’intérieur y M. Van Gob- 
nelscbroy lui fit plusieurs recommandations, paila 
de ta nécessité de voter le budget afin de conserver 
'a confiance du roi , et appuya sur lLb.ig.uiou où 
se tiouvaicut les fonctionnaires, publics, ceux sur- 
lout d’un rang assez élevé , de prendre en tout 
pomt pour guide le me-sage renal du n décem
bre. M. de M clot te doit avoir répondu que, quant 
au message , il y avait plusieurs points sur lesquels 
ses idées n’etairnt point encore bien fix es , que 
quant au budget , il le trouvait mauvais sous lu’ 
rapport financier , et qu’eu consequence il voterait 
contre; que l’on pourrait encore lui donner sa dé- 
miss'on si ou le jugeait à propos, mais qu'il lle 
i ou niait pas. »

On lit iîans le Belge ;
« Depuis quelques jours, gendarmes et mou- 

cüauis , pour obéir aux ordres de Ai. Scbuermans . 
ne s occupent plus que d’observer toutes les menées 
dangereuses et ré.olul,ounai.es des factieux qui 
veulent la lo. fondamentale : M. |e proemeur du 
im ne rem( lirait-il pas un pen mieux ses fonctions 
et ne rend)ait il pas un plus grand service à lq chose 
publiques 11 s'occupait uniquement à poursuivie et 
a (((.couvrir les voleurs qui vont exercer, grâce à 
la bonne organisation de la police, leur honnête in- 
dusliic 1 usque dsans le palais de nos princes? c’est 
Une observai ion q„c nous prenons la liberté 
grande de soumettre à l’avis de M. Scheer,nans , et 
que dans I intérêt du repos public nous le prions de 
H J entire Qn. consideration,
1 I“ °’1 n° saurait trop rigoureusement punir les

ges do leur opiniâtreté a protester contre l’in« 
teste prédilection du gouvernement pour les pro
vinces du nord. A toutes les hautes administration, 
qm y sont établies et aux ministères qui y restent 
constamment, il faudra induire désormais le minis- 
tere d - la guerre : les belges avaient es é,é q„'au 
mo,„, „n leur aurait aceo-dé corn ue 11,1 fivfie de 
Consolation le .ni..is-ère du coite call, ,liqu„ . a,.PC 
daulani plus de raison que la grande majorité des 
catho, pie, du royaume habite les pro. i,me., méri
dionales ; mai « point : ce ministère restera fixé à La 
Haye ; et puisque l’on soutienne encore maintenant 
que le gouvernement n’observe point l’a,iicie A du
IZT ? Lun',r‘o fi'-'1 vr" n«*- les différentes pro- 
xmees des I av,- -as |ouïssent également de tous les 
avantages que comporte leur situation respecte.

r ( Belge.)
La rceetice de Mous est au nombre de celles 

qm norit pas rétabli la moulure; elle a jugé une 
U diminution provenant de la réduction des droits 
sur les vins et eaux-de-vie venant de l’étran«er 
pouvait etre couverte par des économies; contrai’- 
remeut a des instructions récentes, l’ordonnance 
qui regle cette réduction a été soumise à l’appro
bation des états-députés.

— La régence * Ve. vier, n’a pas rétabli la mon- 
nre , mais a couvert le définit résultant de la ré- 

duotion sur les vins et eaux de-vie venant de l’étran- 
S^J)ar des sue des objets qui ne sont pas de■ AJ ni nu soin n;premiere nécessité tels que les bois eu g'n.ume 
et quaires , les chandelles , les bougies , la cire etc 

-A La Haye et à Utrecht, ,m droit de ^

eesre*,Cl|m‘ni,0ra ,a !tr° P°rÇ" ; <lans la Pt'cunfere de 
ces villes sur la farme de froment , non. blutée
par too livres de, Pays lias fl. 4 67 lp ; et bh.-’

d ' „ M2- ) à Utrecht on percevra par
seiglm’ 2 fl’P°urler~tet 4<> cents pour le

- On nous écrit de Gand : « La majorité des 
membres de nos états provinciaux sont déterminés 
a .1 dire a la p ace de M. va.. Crombrugghe., d’au
tre cepute, que 1 estimable comte de Vilaui XIIII si 
arbitrairement écarté , lors des dernières élections a 
ue la representation nationale, *>
rîeu^n l etjl aîtud des chose3 ’ nous no pouvoni
rien apprendre de plus satisfaisant. (Pilote.)
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~ te Morning-Chronicie établit entre ia cour 
royale de Paris et les jurés, qui dernièrement en 
Anglet'rre ont prononcé des condamnations contre 
les auteurs dp quelques libelles, un parallèle en
tièrement a l'avantage des magistrats francais. Le 
Chronicle envie les juges éclairés de Fraîice , et 
accuse les derniers jnrés anglais d’avoir , par un 
verdict anti.national mis l’éteignoir sur la liberté 
de discussîoii.

— Le message royal du n paraît desliné à par
courir toute l’échelle administrative , depuis l F.x- 
cellenee qui l’a roi Ç r et rédigé jusqu’au plus hum- 
bar commis surnuméraire. On l’a expédié à tous et 
partout avec circulaire pinson moins pinS«aule. Les 
principes de ce document loyal doivent désormais 
former un droit public à part, un supplément à la 
lu», fondamentale , à l’usage seulement de tout ce
Om se trouve eng. gé dans les rangs du pouvoir, 
«uus aurons deus manières de Chartes ; à savoir 
lune pour les parans et l’autre avec appendice 
pmtr tés payés. Dans cette dernière classe , si nous 
sommes bien informés, bon noinbic , au irçu du 
message cl de la circulaire, se vont contentés d’eri- 
vorer un simple accusé deréception. On attendait 
mieux sans doute, et on aurait voulu une adhe
sion pleine , entière , avec force protestations de 
dévouement , comme au hou temps de l’empire , où 
au signal du chef, pleuraient les adresses de féliei- 
tat ions. Mais nous n’eu spmmcs plus I3.

.7- ,M le commissaire de district de Courtrai a dis
tribue , dans sou ressort, la circulaire de M. le 
gouverneur de la Flandre-occidentale avec quel
ques mots dont norts offrons ici la traduction:

« Par la circulaire ci jointe et la pièce y annexée 
(le message royall, vous voyez quels sont les sen- 
timens équitables du gouvernement et la confiance 
qu il meten «on». J'espère que vous répondrez h 
ses vue3 , et je recevrais avec plaisir voire réponse 
sained, prochain , afin de satisfaire aux vœux de 

- tixe le gouverneur de la province.
« Courtrai , 22 décembre 1829. D. Laxdrieu. ..

{Catholique.)
— Le comité de secours de Sainte-Foi nous prie 

d annoiieer qu’lia été distribué avant-hier à la bouil- 
le,e Ga'l ard-Cheva! , .5 voitures de charbon aux 
pauvres des paroisses de Votmp et de Ste.-Foi ; et 

a clé uns à la disposition de M. le curé de 
Sa,me- Foi , par M. J Ma lire, be , fabricant d’armes 
pooi etre aussi disti ibué any indigents de sa paroisse! 
t. ois , „Hures de chauffage de la houillère du Val-
lieuoi i.

dans le bon sens du public que les procureurs du 
roi , en Fiance , n’en ont dans le public français.

(Jtournât de Luxembourg,) 
ERRATA. Dans l’article relatif à la moûture , „»

1 r_ L? 2‘ Ct 22 tlece,nb,e >1 y a eu à Franck-r 
( tn." ) un concours de patineurs, au nombre 
«le 78. Le premier prix était «1rs (iuillaumes d’or • 
le second prix, trois, et le troisième, dix flo
rins. Le beau temps avait attiré une foule de 
spectateurs a ce divertissement.,

La regence de La Haye annonce qu’un de 
scs mem „es a acquis la conviction qu- pour ôter 
SU vu, blanc ses parties acides, et le rendre propre 
a ehe nus en consommai,«,, , on y mêle avant son 
expedition de France , du sucre de plomb, clu.se 
re-nui.,1,1e a la sauté. Eu couséqmmce elle invite 

les marchands et les débita,,, de vin d’être en
garde co„t ce, lroi!Iperie , av„c „J,™;*»
U ïïtr“1”" • "

Ât’Ârtïtt:
5"fV ‘ fl V°uvalt ’ e,1,re au>res , celui de M 
Voioke, chef de |a musique ( kapelmeester ) de la

lüi ■ -» t»L»;

J.pui. s.-lqui ‘l'îZ’t

mois un petit opéra , intitulé lß General cP J ^ 
(der Feldherr ) «lans cette pièce , le principal' Tôle 
est joue par un acteur qui imile parfaitement |’°] 
^neur les attitudes, les gesfos du plus gra‘, 
liçmme de guerre des temps modernes Les hrL- 
¥. trépignemens, l’enthousiasme . e 1’ udifofo'
• «,„ co,i.bre. LWiM p„i„î int,? 
î e <ie co spectacle , et tout |e monde s’en est 
j-youp di,,,,,. ,r

éfueuaent « plus de confiance dan. |a force et

1?, ci iu mouiure , uQ
d hier , ignés 22« et 83«, lisez budget de* recettes an 
heu de budget des defenses.

. *

M. VAN GOBBELSCHROY. — M. de IA COSTE. 

Voici la première fois quo l’opposition est assez
!èrle r,;1c,il,;amfir.Tie mi,„-s.

• Qui lle qu ait ele la cause immédiate et l’interi- 
'0,‘ <tt; .ce".e '»«'blicalio,, . toujours est-ce l’oppo.i- 

«m qu, a,etc le premier trouble dans le cabinet 
t a fini pa, 1 en lie des «bangem.-ns inévitables.

M. van Gobbelschroy en a été la première vie
nne , sa chute 11 a «en «le surprenant. Placé entre 
e mouvement rapide de la nouvelle opposition „a- 

tiorule et la vieille immobil,|é de la partie influente 
“b7 « falh'«> caractère. deposition.“^ 

a LII ,1 l evait finir par être écrasé cuire deux for
ces dont ,1 „ a pas comp, ,s l’une et dont l’autre ne 
pouvait |„, inspirer une vive sympathie.

Sou avènement au ministère avart été accueilli d’a 
bord avec quelque laveur ; l’opinion quoique faible 
encore a cette époque e,péril vaguement ou‘ ce

rait daus,î"“e|’ “l,,doAten* 'Eélavorable. entre 
rail tldus |c cabinet avec quelques idées-nouvelles 
quelques principes larges et francs qui viendraient en 
rajeunir ! étroite et vieille routine. Ce rôle A 
vau Gobbelschroy n’en comprit pai, |a grandeur. [ 

e v t pas que sa on pouvait être de renouve
ler iespnt suranné du cabinet , et que pour c f! 
avart a puiser sa force dans ie qj’fj [y avaR d-
fort et do progressif dans l’opinion La mar che na?
Uuelle des choses voulut que l’opposition qui |an. 
ZT depuis dix ans prit enfin un caractère ët 

1 developpemens decisils. Le nouveau ministre nV 
1 fn ,> U IJ“‘V<!,r ce fi11' Ptifit inévitable; il fut 

efoujdi d un mouvement si inaccqutümé.Ses opinions 
eu -tatieies religieuses formait Su„ flen avec le
vieux principe du Cabinet , iHeur devait probable? 
me,, !c portefeuille, il s’élait donc mis à eon,hit- 
tie les jésuites a coups d’arrêtés. Croyant sans 
doute que c elait l’apogée du libéralisme/et q„’un 
rntiii-tre liberal n’avait pas. cl’antrevrnGsion , joule 
I activité de son ministère s’était bornée là. Hors 
du college philosophique et de,l’eùscigne,neut ,,ri 
maire, U n y eut trace ,1e rien de nouveau - c’était 
toujours dans l’administration la même mesqui- 
nei.e, le meme defaut de franchise eide légalité et
lotijoius aussi |a meine inhabileté. ° ’

. Cependant il était term encore de suivre I’oni 
ntou dans sq marche. Mais ,u mi|i#u d’événe 
nuns nouveaux dont il ,,e comprit ni fo sens ni h 
nécessité , M. van Gobbclscliroy „’eut pas |a’ for(£ 
de choisir une ligne de conduite qu’il pût tenir seule 
ment pendant quelques mois y„’ayant de sympathie 
que pour quelques vieilles coteries i„,lée* je,,ré 
sent.,Mt ce qu ,1 y a deplus stationnaire parmi |es 
liberaux e! que . ailleurs »es hésitations /„éeon. u 

, 'a-ent souvent , il ne pouvait trouver là do JZ 
(les lumières mit sa position nouvelle. °

Alors que dam la chambre il eut du s’appuyer 
sm la paille «le l’opposiüon q,ii avait jc 'fos^rfo 
Vie et d avenir . et puis,-r là sa force pour rendre 
une altitude influente dans le cabinet /»on rôle' p!>r. 
I.ctpenlaire fut ,1 une mrliifo désespérante. Comme si 
I oppontiou eut cle l’affaire de quelques individus' 
on cpt faire merveil.e en appelant aux bonnet 
deux chefs del arreienue opposition, dont l’influence 
rentra dans le néant le jour même qu’i's accep
taient les faveurs mimsléi ielles. C’était déconsi
dérer son influence sans profit ; c’était la preuve 
qu on ne comprenait rien aux progrès que l’or,po
sition avait laits depuis dix ans, et qui allaient dJvc- 
n,r hicn piu.s rapides encore.

Isolé de tout ce qui pouvait lui' prêter nn an 
pu, un pen imposant , et réduit à sa propre fai 
blesse , M. van Gobbelschroy , qUe|ies qu’aien, 
ehe scs intent,uns , ne pouvait, dans le corned 
s elever beaucoup au-dessus de la position subal’ 
terne de 1 ancien secrétaire de cabinet ; il 
rail su ou prendre sa force pour sortir le tere de la vieille ornière ; i, Pen fut ^ ZZ 

la fermeté de roc do son collègue à de molle.

et ; timides hésitations qui «levaient assurer sa dé
faite , du moment que la lutte de l’opposition et de 
M. van Maanen prenait un caractère plus vif.

Son successeur est-il réservé aujourd’hui h de 
plu3 hantes destinées? M. de la Coste , doit-il ac
complir la grande tâche de la régénération du ca
binet actuel ? Essaiera-t-il de faire entrer des idées 
larges et progressives là où régnent tant d’idées su
rannées , tant dfoabitudes étroites et stationnaires ? 
Lest ce qui paraît encore fort douteux,

M. de la Coste jouit , dit-on , dans la haute ad
ministration d’utia réputation d'habileté. Possède- 
l-il un esprit assez élevé et assez indépendant pour 
juger sainement les progrès de* idées politique» et 
les nécessités nouvelles qui eu résultent ? Siura- 
t-il mieux prévoir que son prédécesseur où peut 
etre son avenir et sa force ? Si M. v.n Maanen 
avait pu voir en lui un rival quelque peu dange- 
reux , aujourd'hui que lout se fait selon M. van 
Maanen Al de la Coste eût-il etc nommé ? Si enfin 
M de la Cosle venait à accepter cette !â lie â la- 
quelle a défailli son prédécesseur , aurait il le U- 

Men1 de l’accomplir ? Aurait-il assez de fermeté et 
«I habileté de conduite pour lutter contre Finfluenco 

I enracinée et le vieux savoir-faire d’un vétéran de 
cour ? Saurait-il, en méritant par «les moyens loyaux 
et moins mesquins que ceux de sou prédécesseur 
un appui imposant dans la chambre , se donner uns 
altitude moins humble dans le conseil? Ce «ont là 
des problèmes que le leurs se chargera de résoudre.

Ne connaissant point M. de la Coste, nous espéroë. 
assez peu. Suivre l’impulsion de M. van Maanen et 
continuer à se traîner dans l’ornière, est un parti 
plus aise a prendre pour le moment et «mi exige 
moins de frais de perspicacité. Mais outre l'humilité 
«le la resolution c’est condamner son avenir et lui 
donner de bien étroites limites. Les forces ? de 
I Opposition si rapidement accrues depuis peu d’aa- 
uecs feront encore bren des conquêtes ; la pass.-on 
on la mauvaise foi peut le nier; mais il est plus 
prudent de s’y attendre. D’un antre cilié un ini- 
mshe qui n a su se tirer de la dernière crise quVn 
menaçant la lui fondamentale elle-même en est de 
son propre aveu , redoit bien loin; ce sont’des 
«nojens qui ne réussissent pas une seconde fois; 
cependant Sa crise peut recommencer pour lui tous 
les jours ; l’année prochaine si l’état actuel des 
choses se prolonge jnSqnelà,on peut encore rejeler 
un budget. A cette époque un ministère plus na- 
tumsl existera probablement en France , eue sig. 
m fieraient alors les menaces do M. van Maanen, 
et si la chambre prenait une mesure décisive , que 
deviendraient ce ministre et ceux dont le sort *’cst
lie au sien r . *^3*4/<

-, ,D°.UX )onrs uo rcPos donne'# h nos arliste. 
elaiciitjiecessanes pour les préparer aux nouveau- 
es qu oi, nous promet. Le» représet,talions au bé- 
Z [e F^'cursd’entr’eux sont annoncée,, et 
ave. des «les vaudevilles et des opéras non en
core vus sur notre ,cène. Eu attendant .celle qui 
Lot avo.r bientôt heu pour Mme. Sallard , et à 
I quelle pas un «le ceux qui ont si souvent applaudi 

a«i talent de celte actrice , ne fera défaut sa„» doute, 
oic. venir la representation ail bénéfice de Théo! 

do.e. Cet artiste a su se concilier la faveur du pu- 
blle. Cl ° est„.a litre ; ainsi il pOUŸail ‘J L
esperer que i intérêt qu’on lui porte , aurait suffi 
pour lui valoir bonne chambrée ; mais ,1 a crQ 

ir offrir aux amateurs une autre cause d’aUrao 
•■ou. Un élève de „pire Ecole Royale de 
qui se destine a la carrière dramatique , et qu’on 
a plusieurs fois et enfla dans les concerts fera 
ce jour-la son début dans le rôle «le Figaro, L'ZZ 
est haidi : niais en comparaissant devant des m „

avec interet et bienveillance ,et que si. dans que 1- 
qnés parties de sou rôle , il avait besoin de fol 
îdulgence, élis ne lui manquerait pas,

V personnes dont Vabonnement eit empiré à la fix in
mois, sont pnees de le renouveler afin , *

de retard dans fW d^aZ ”* **

Le prix da V abonnement est de 4 flor. 72 D2 cents P„,„ R 
par trimestre pour Liég0 , ct / 5 flor\7 cts. S 
franca , pour les autres vides du royaZ T



F/^.’académie française a décerné le prix de 6000 
fr. de la fondation Montbyon pour l’ouvrage le plus 
utile aux mœurs , aux OEuvres posthumes de Si
mon de Nantua. Tout le monde connaît le Simon 
de Nantua de M. de Jussieu , qne la Société d'en
couragement de noire province a fait réimprimer 
sous le litre de Simon ou le marchand forain, avec 
les changemcns nécessaires pour approprier ce bon 
petit livre aux institutions et aux localités de la 
Belgique-, Le choix de l’acade'mie française recorn- 
tïiande le nouvel ouvrage de M. de Jussieu à l’allen- 
tion dès commissaires de la société qui s’occupent 
du choix des livres élémentaires. M

Le 1er n° d’un petit journal hebdomadaire 
Tient de paraître à Huy, sous le titre : L’abeilie 
Journal de Huy et du district II promet de s’occu
per particulièrement de ce qui peut intéresser les 
habitans du district sous le rapport des arts , des 
sciences, de l’industrie, du commerce et de l’agri
culture, cl de donner un résume' des nouvelles po
litiques les plus importantes. L’éditeur annonce 
qu’il destine principalement la lecture do sa modeste 
Jeuille aux personnes que leurs occupations empê
chent de tire les journaux quotidiens. Si elle atteint 
son but, l'Abeille, en satisfaisant un besoin réel 
déjà senti par quelques industriels très-occupés , 
pourra créer ce même besoin de lire chez beaucoup 
d’autres qui ne l’ont pas encore éprouvé. C’est une 
tâche honorable et digne d’encouragement. x/Â

FILLE DE LIEGE.

Xe bourgmestre et les éclievins , vu l’article 17 du ré
glement sur la voirie urbaine, fait par le conseil de régence 
le 26 juin 1827 , lequel laisse au college le soin de régler la 
circulation dans une rue ou passage quelconque , arrêtent ;

Aucune voiture suspendue ou non suspendue ne pourra 
pénétrer dans la rue Lulai des Eêves, que par l'entrée du 
côté de la nouvelle rue de la Cathédrale et parcelle derrière 
St.-Martin-en-Isle.

II sera placé des écriteaux peints indiquant l’entrée et la 
sortie de cette rue. Les contraventions seront punies confor
mément à l’art. 66 du susdit réglement.

A l’hôtel-de-ville , le 2 janvier 1830
Le bourgmestre , chevalier de Mèlotpe-iVY-nvoz, 

Ear la régence, le secrétaire de la ville, Despa.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 5 janvier.

Naissances : 4 garçons, 1 fille.
Décès, 2 hommes, 2 femmes, savoir : \tj|ltlu'rcDoublus- 

tein , âgé de 35 ans, tisserand, rue Graniifc-Bêche, époux 
de Heiuid Dejardin. — Jean Joseph Bougnet, âgé de 25 ans, 
armurier , rue sur la Fontaine , célibataire. — Marie Agnès 
Gbyssart, âgée de 89 ans , rue du Vertbois , veuve de Jac
ques Mawet. — Marie Elisabeth Ledent, âgée de 20 aus, cou
turière, rue Pierreuse. , -

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain , on JETTEBÀ une roue de DINDONS 
et un COCHON pour le jar , chez DE BED II, faub. St Gilles. 460

J’ECHANGE les louis doubles et simples à 3pl p. °j0 agio 
Pièces de 20 et 40 f. à \ [2 p. °f0. agio 

Tontes les espèces d’or et d'argent étrangères avec bénéfice 
et escompte , le papier de banque et valeurs de confiner ce.

J. F. MASU , rue Vinàvc-d’Ile, ne 52. 474

SYNDICAT ^AMORTISSEMENT 

Administration des domaines, routes, canaux etô.

Les personnes qui voudraient soumissionner la fourniture 
des objets nécessaires à l'équipement et à l’armement des 
gardes forestiers du royaume , peuvent se présenter tous les 
jours ( dimanches exceptés ) de 9 heures à midi dans les 
bureaux de l’administrateur des domaines à Liège , rue pied 
du Pont-dTle n. F66 , à l’effet de prendre connaissance des 
modèles de carabine , giberne -, baudrier , plaques, etc. , ainsi 
que du cahier des charges relatif à cette fourniture. On. ne 
recevra les soumissions que jusqu’au 16 de ce mois.

Liège, le 5 janvier 1830.
L’administrateur des domaines, routes et canaux , etc. 

du 5me. ressort, Ferdinand Del Marmol.

VENTE PAR LICITATION.
Le lnndi 18 janvier 1829, à deux heures de relevée, par 

devant M. le juge de paix du canton de Waremme, il sera 
procédé par le ministère du notaire LEJEUNE , dudit Wa- 
remme, à ce commis et en son étude, à ls vente publique 
et anx enchères , d’une MAISON avec cour et jardin der
rière , sise à WAREMME , rue de Liège, confrontant au le
vant les remparts , au couchant la rue , au midi Hubert cJ’OIeye , 
et au nord Gilles Colon , appartenant aux héritiers feu Ma
thieu Guillick. Les amateurs peuvent s’adresser avant la vente 
au susdit notaire , pour prendre inspection du cahier des char
ges déposé en son étude. 468

------------------------------------------------------ -------
A LOL ER pour le 24 mars prochain, une belle MAISON 

avec jardin , agréablement située sur Avioy , n° 806. S’adresser 
même rue , n° 629. 467

Une FILEE de QUARTIER, au fait de son ouvragé , inunie 
de bons certificats , peut se présenter à l’hôtel de la Pom- 
melette, où on diva pour qui c’est 469

BELLE TENTE D’ARBRES
Lundi , 18 janvier 1830, à onze heures précises du matin , 

les héritiers de M. le baron De Pitteurs de Büdingen de Ro- 
soux leront VENDRE aux enchères par le notaire HOESSA 
de Waremme , dans la prairie dite Banne Hoffe, joignant au 
château de Rosoux, une quantité d’environ 300 beaux BOIS 
BLANCS , sapins, ormes, frênes , tilleuls et maroniprs d’une 
grosseur et d’une hauteur remarquables. — A CREDIT moyen
nant caution. 465

( ) Far acte de VENUE à l’enchère, reçu par M« BER
TRAND, notaire, le 4 du courant, une PRAIRIE de la 
contenance d’un bonnier 27 perches 50 aunes et une PIÈCE 
de TERRE d'un bonnier 70 perches 8 aunes , situées à AL- 
LEUR , nommé l’Endos Hulin, ont été ADJUGÉES pour 
3590 florins , aux termes des conditions de l'adjudication , 
toute personne peut, jusqu’au 12 de ce mois à midi , SUREN
CHERIR d’un 10e les immeubles sus énoncés, à la charge 
d’en faire la declaration en l’étude du notaire susdit.

Le 16 janvier 1830 , à dix heures, il sera exposé en VENTE 
publique, chez Débourrions , à Mous, commune de BOM
BA YE, les IMMEUBLES ayant appartenu à la dame Ulrici , 
née Ernon. Cette vente aura lieu en détail , libre de charge, 
et sous les avantageuses conditions que l’on peut voir chez le 
notaire FLECHET , à WARSAGE.

L. F. FLECHET , notaire. 472

VENTE extraordinaire pour cause de départ.

coup d ustensiles de cuisine , beau poêle à colonnes , presse 
à linge, malelats, couvertures, quantité de linges, habiUq- 
mens, six magnifiques tables à jeu , plusieurs à coulisses, 
autres sans rainure , bois de lits , chaises , pompes à bierre, 
charrette . nu très joli perroquet, etc. » Belle et bonne BEIL 
LUNE a VENDRE de gré-à-gré. 439

L'établissement de Hoostôr , près Chaüdfontaine, composé 
d’un laminoir, grosse forge, maka et martinet, allant être 
remis 'en pdeine activité pour mars prochain, on INVITE 
les MAITRES-OUVRIERS, connaissant parfaitement leur état, 
pour laminer le fer , le zinc , le cuivre . la fonderie , etc , 
à se présenter chez le propriétaire F. LEPAGE, au faubourg 
St.-Gifles , n° 280. Ils seront payés suivant leurs capacités. 
On desh e trouver, pour la direction dudit établissement , 
un bon régisseur et bien au fait delà comptabdité, etc. 424

18) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Une maison portant le numéro 784, avec cour , brasserie, 

appendices et dépendances, et un jardin par derrière, de 
la contenance approximative de dix-huit perches vingt qua
tre aunes, y compris la superficie des bâtimens , le tont situé 
en la ville et commune de Liège , rue Entre-deux Ponts, 
canton de l’Est de ladite ville , arrondissement et province 
de Liège.

Cette maison est enseignée d’un écriteau portant :
Brasserie de Henri Tliiry - Pirnaij.

Elle a son entrée sur la rue susdite par une poite co- 
chère ; le rez-de-chaussée est éclairé par quatre fenêtres à 
petits plombs, avec grilles en fer, elles premier et deuxiè
me étages, chacun par six fenêtres également à petits plombs; 
les encadremens de toutes ces fenêtres ainsi que la porte en
chère sont en pierres de tadle , sur le toit se trouve deux 
lucarnes.

Ces bâtimens sont construits en pierres , briques et bois 
et couverts en ardoises; le jardin est entouré de murs et la 
brasserie se trouvé aü fond de la cour.

Ils joignent du levant au sieur Ledent et à M. Billy , du midi 
1 à la ruelle dite Trou Maqnct , du couchant au sieur Demeuse 

et à Mde. Pcurette , et du nord à la rue.
Ils sont occupés par le sieur Henri Thiry-Pirnay
La saisie de ces immeubles a été faite par Michel-Servals 

IlouJiet, huissier à Liège, muni d’un pouvoir spécial à cet 
effet, par procès-verbal en date du six octobre mil huit cent 
vingt-neuf . visé le même jour par M. Frederick de Rou- 
veroy , échevin de la ville de Liège, et par M Lambert- 
Joseph Defizc, greffier de la justice de paix du canton de 
lEst de la ville de Liège, à qui copies dudit procès-verbal 
ont été remises, et enregistré à Liège le lendemain.

A la requête de Gilles Gérard, marchand de grains, do
micilié en la commune d’Ans et Glain, y dûment patenté, 
il0 33 , 10° classe.

Sur Anne-Marie Waroux, veuve de Jean-Pierre Pirnay, 
sans profession , domiciliée à Liège.

Ce procès-verbal a été transcrit au bureau des hypothèque, 
de Liège le huit octobre mil huit -cent vingt-neuf, vol. JO , 
il0 6, et au greffe du tribunal de première instance séant 
à Liège le quinze du même mois.

La première publication du cahier des charges pour parvenir 
à la vente des immeubles ci-dessus désignés aura lieu à l'au
dience des criées du tribunal de première instance séant à 
Liège, le sept décembre mil huit cent vingt-neuf, dix heures 
du matin.

M' Georgcs-Ërasmc-Walthèrc GALAND , avoué près ledit 
tribunal île première instaure séant à Liège, y demeurant* 
111e Table de Lierre, n° 482, patenté pour l'exercice de 1829, le 
premier juin même année, 4rne. classe , tarif B , a charge 
d’occuper pour le poursuivant, qui é.it domicile en la de
meure dudit avoué. (Signé) Galand, avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant a Liège , certifie que , conformément à 1 art. C32 du 
code de procédure civile , pareil extrait a été cejourJ'hui in
séré aii tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le quinze octobre 1829.
(Signé) Tienurdy , commis-greffier.

Enregistré à Liège, le dix-sept octobre 1829, fol. 49, 
case 9 , reçu pour enregistrement 80 cents.* fesant avec les 
additionnels un florin un cent. (Signé) de Hurles.

Galand , avoué.
Les trois publications du cahier des charges pour parvenir 

àla vente des immeubles ci-dessus indiqués, ayant été faites con
formément à la loi, l'adjudication préparatoire d’icetix est fixée 
et aura lieu à l'audience des criées du tribunal civil de première 
instance séant à Liège le dix-huit janvier mil huit cent trente , 
dix heures du matin, sur la mise à prix de cinq mille fis. 
du royaume. Galand , avoué.

COMMERCE.

X. HENCHENNE, professeur à l’école Royale de musique, 
a l'honneur d'annoncer que son CONCERT est fixé au ven
dredi 15 janvier 1830 , et sera donné à la salle de la Société 
d’EmuTation.

Le programme paraîtra incessamment.
On peut se procurer des cartes à l'avance, au prix de la 

aouscriptiou , rue du Pont d'Avroy, n° 539. 566

MAlèON, libre de charges, à VENDRE , rue Cimetière, 
n° 561 , près St.-Denis. S’adresser pont du Collège, n“ 918 , 
où on a reçu des HARMONICA de nouvelle invention de 
i à 16 notes. 473

A LOUER de suite une belle MAISON de commerce, 
située rue Chaussée-des-Prés , n° 1307. S’adresser rue de la 
Régence, u° 757. 477

A LOUER un CORPS de LOG IS , com posé de 6 pièces avec 
l’agrément d’un jardin. S’adresser n° 16, rue Pont-dTle, où 
on a reçu parapluies , et un nouvel envoi de flanelle , tricots, 
idem bas, demi-bas, gauts et objets confectionnés, bougies , 
huile , vinaigre, liqueurs, rhum , punch , cognac, café , sucre, 
«bocolats , beaucoup d’articles à juste prix. 337

687 À LOUER une MAISON de campagne avec jardins , 
allées , promenades et très-agréablement située à BENDE en 
CONDROE , près d’Oçhain. S adresser au notaire ADAMS , 
derrière St-Paul.

( ) En vertu de jugement, il sera VENDU à l’enchère ,1e
14 janvier 183.0, 2 heures après-midi , par le ministère de 
Me BERTRAND , notaire à Liège , et par devant M. le juge 
de paix du canton du Nord de cette ville , en son bureau rue 
Neuvice, les quotités de RENTES ci-après, savoir :

1er Lot. — 2(9 d’une rente de 605 florins 71 cents , due par 
la ville de Liège,

2« Lot. — 2p3 d’une rente de 92 florins 63 cents, due par 
la commune île Bilsen.

3e Lot.—Trois florins 6 cents, partie d'une rente de 23 
florins 62 cents, duc par le gouvernement français;

4e Lot. — 4(9 d’une rente de 50 florins 32 cents, due par 
la commune de Clienée et autres;

5e Lot. — 4|9 d’une rente de 37 florins 14 cents , due par 
la commune de.Çhenée.

6e Lof. — Et 4(9 d’une rente de 54 thalers 17 gros, soit 94 
florins 88 cents , due par la ville de Malmedy.

S’adresser audit Nt» BERTRAND , notaire.

Bourse d’Amsterdam , du 4 janvier. — Dette active, 63 
1 (8.—Idem il i i forée ! 3 [ 16. -—- Bill, de ch. 26 3(8. — 
Syndicat d'amortissement 4 1 [2 101 2(8 — lien le rem b. 2 1(2, 
98 15(16. Act. Société de connu. 89 1(4 0,0. — Russ. Hop 
et O 5,105 0(0.—Dito ins. gr. li., 67 7(8.— Dito C , Ham. 5, 
ICO 1 (4.—Dito,em, à L. 5, 1.01 3(8. — Danois à Londres 
75 3(4.— Reu. fr. 3 »[„ , 84 3(4. -— Esp. H 5 1(2, 41 0(0' 
Dito à Paris , 9 11(l6.— Rente l’erpét. 62 1(2. — Vienne Art
ISanq. 102 3(4 00. — Metall., 100 7(8.----- A Rot. O1 1. COO
0 0. —Dito 2e 1. 406 0(0 00. — Lots’* de Pologne , 101 1(2 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 13(16. — Dito Londres 5, 
9.9 1(8 00.

Borns: d’Anvers , du 5 janvier. — Effets pallies. — 
Les cours ont fermés comme suit ; Actions île la société de 
commerce des P.- B., 00 0(0 — Métalliques, 103 1(4 
A. Lots 404 N.—Napolitains 87.5(8 A. Anglais 99 98 3i-i. 
— Le Sicile 1200, 00 0(0. — Ducats 600,00 0(0.— Le GucÎk 
hard 00 0(0 — Larente perpétuelle 63 P.— Lots Polonais, 
100 1(2. —Anglo Danois , 75 l|2.

Chamjes. — Les transactions de ce jour présentent peu de. 
saillant et nous référons à la cote d’hier.

H. LIGNAC, intprim du Journal, place du Spectacle, à Liège, ,


